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(...)

Lagrange, Esquie recog(noissan)ce contenant
descharge en faveur de forest

Ce jourd'huy premier du mois
de juin mil six cens cinquante huict apres
midy a villemur &a regnant louis &a parde(van)t
moy no(tai)re royal soubssigné et presans les tesmoins
bas nommes dans ma boutique a este en
personne jean esquie j(e)une tailleur habitant
de varenes fils de ]feu[ pierre lequel de gre
a declairé avoir du consantemant de cecilhe
lagrange sa future espouse ycy presante
retiré des mains de pierre forest habitant
de verlhac beau frere de lad(ite) lagrange p[(rese)nt et]
acceptant la quatriesme portion quy comp[ete]
a lad(ite) cecilhe lagrange des m(e)ubles depan[dant]
de l( )heredicté de feu jean lagrange son pere
desquels ledict forest c( )estoit chargé exp[...]
en l( )inventaire faict par m(aîtr)e jean talon
no(tai)re de beauvais laquelle quatriesme po[rtion]
de m(e)ubles sont cy expeciffies premeierment
un cubat bois serisier pouvant couler  c[inq]
bar(r)iques fort vieux et de peu de valeur un
petit cubat bois chene aussy fort vieux

trois barriques bois chene vielles l( )une
desquelles est remplie de vin clairet et les
autres deux vuides, deux demy bariques
sans fons, une coette et un coissin y pouv[ant]
avoir trente livres plume dedans fort [...]
une quaisse bois noguier usee neuf lin[ceuls]
ârtie de brin /partie/ d( )estoupe uzes un petit chau[deron (?)]
cuibre sçivé ferat vieux sept serviettes
partie brin et l( )autre estoupe, deux canes
sargue grise, une coignéé un cramal u[...]
]gresilhe[ grilhe deux bironnes une sarclette huict

127

livres filet de chanvre deux livres poil
de chanvre une serpe sçive ferrette un escalpel
un plat une assiette une escuelle et un quart
estain vieux une contrepointe laine vielle



six sacs bled bon grain et marchant a mesure
de villemur, trois sacs a tenir grains toille
d( )estoupe fort vieux et rompeus, un fuillaret
garny de son bois un tamis use une punherre
a mesurer grains fort vielhe, un jambon
pesant quinze livres, quatre livres lart
vieux, un pot terre remply de graisse
de pourceau pesant quinze livres un oin
de pourceau pesant six livres, une scie
petite avec son montan de fort peu de valeur
une trinche demy uséé trois pans cordelat
blanc un pot terre vieux et de peu de valeur
et finallemant une oliere de terre petite
de tous lesquels susd(its) m(e)ubles lad(ite) lagrange
descharge led(it) forest auquel led(it) esquie en
son propre et particulier a promis aussy
]de le[ tenir quitte ]d[ et descharge d'iceux m(e)ubles
desquels led(it) esquié se charge, et en faict
]quittance et[ recognoissance a( )sad(ite) future
espouse pour luy estre randeu sy le
cas eschet suivant la ten(e)ur de leur contract
de mariage auquel effect et pour tenir
ce dessus lesd(its) futurs espous ont obliges
et submis leurs biens aux rigueurs de
justice et l( )ont juré es presances de
michel vaisse j(e)une marchant et jean
tailhefer dud(it) villemur signes lesdictes
parties ont dict ne sçavoir et

moy notaire royal dudict villemur-sur-tarnrequis

                                   Vaissier, p(rese)nt

        Tailhefer, p(rese)nt

                                               Esteverin
                                                   not(aire)

[...] : dans le pli du registre


